
 
SEANCE ORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI le 2 DÉCEMBRE 2024 

À 19H00  
 

ORDRE DU JOUR 
 

A L’Hôtel de Ville 
Au 2282 chemin Ridge, Godmanchester, Québec 

 

1   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2   PÉRIODE DE QUESTIONS (15 minutes) 

3   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4   ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 4.1  Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 4 novembre 2024 et 
de la séance extraordinaire du 12 novembre 2024 

5   ADMINISTRATION 

 5.1  Fermeture des bureaux de la Municipalité pour la période des 
fêtes 

 5.2  Adoption du calendrier des dates des séances du conseil pour 
l’année 2025 

 5.3  Modification de la Politique de travail – Manuel de l’employé – 
Augmentation du montant alloué pour les repas et révision du 
taux de vacances pour les employés 

 5.4  Registre public des déclarations des élus municipaux – Dons, 
marques d’hospitalité et autres avantages reçus 

6   RESSOURCES HUMAINES 

7   GREFFE 

 7.1  Appui au projet « Les traces de la résilience » de Résidence-Elle du 
Haut-Saint-Laurent 

 7.2  Demande d’aide financière: 
- Centre de Ressources Familiale du Haut-Saint-Laurent 
- Gala Agristars 2025 - UPA 

8   TRÉSORERIE  

 8.1  Dépôt du certificat du trésorier sur la disponibilité des crédits 
pour l’acquittement des dépenses et des engagements. 

 8.2  Approbation des opérations financières de novembre 2024 

 8.3  Ajustement des salaires employés et des élus municipaux 

 8.4  Vente d’immeubles pour défaut de paiement des taxes 
municipales 

 8.5  Fonds de réserve pour les dépenses liées à l’acquisition de 
véhicules 

 8.6  Travaux de pavage de la Montée Smellie – Répartition de la 
facture 

9   URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

10   LOISIRS, CULTURE ET PARCS 

11   TRAVAUX PUBLICS 

12   SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION INCENDIE 

13   AFFAIRES MRC HAUT-SAINT-LAURENT 

14   AVIS DE MOTION 

 14.1  Dépôt du projet de règlement 520 modifiant le règlement 501 sur la 
délégation de pouvoir du directeur général et du directeur général 
adjoint 

15   ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

 15.1  Adoption du règlement 519 modifiant le règlement 514 sur la 
régie interne des séances du conseil 

16   PÉRIODE DE QUESTIONS (15 minutes portant seulement sur les 
sujets à l’ordre du jour) 

17   LEVÉE DE LA SÉANCE 
 


